
 

 

 

CONSEIL DE QUARTIER 

DU 

CLOU BOUCHET 

 

Direction de la Vie Citoyenne 

Service Participative 

ENVOYE LE 23.01.09 

 

Relevé de conclusions du conseil de quartier 

du 12 janvier 2009 
 

Co-Présidents : Blanche BAMANA ; Michel FRANCHETEAU. 
 

Elus municipaux : Jacques TAPIN ; Jean-Claude SUREAU ; Alain BAUDIN. 
 

Membres : Fabien AMANE ; Gisèle BALTHAZAR ; Jérôme BAUDOUIN ; Abdelilah BENBAMMOU ; Monique 

BILLE ; Mohamed BOUDIB ; Jean-Claude BUISSON ; Yolande CHARONT ; Sylvain DAVID ; Claude 

DESGRANGES ; Michèle ENCREVE ; Mireille FORSTIN ; Philippe HERBERE ; Serge LOISEAU ; Jean-Baptiste 

MOTTET ; Martine MOUCHARD ; Céline NADAUD ; Michel PELLETIER ; Paul POIRAUDEAU ; Elisabeth 

RICHARD ; Fatima YAZIZAINE ; Jérôme BAUDOUIN. 
 

Service Vie Participative et Mairie de quartier : Robin DEGREMONT ;  Sabrina ROUSSEAU ; Marie LABOMME. 
 

Excusés : Elsie COLAS ; Patrick DESMEILLES ; Nathalie SEGUIN ; Françoise VALET  
 

Absents : Abdelhak BENBAMMOU ; Hermann CADIOU ; Nicolas DURAND ; Mohammed EL MOUMNI ; 

Mohammed EZ-ZAIME ;  Hélène LAGORCE ; Nathalie PRUNIER ; Gérard ROSSEEL. 
 

Public : 5 personnes. 

 
Ordre du jour : 

 
- Approbation du relevé de conclusions du Conseil de quartier précédent, 

- Calendrier des bureaux et Conseils de quartier, 

- Echange avec l’association « AVEC » : aire de jeux îlots Verrier, 

- Point sur la réunion ORU, 

- Organisation des commissions, 

- Organisation de la visite du quartier, 

- Informations diverses et questions du public. 

 
1/ Approbation du relevé de conclusions du Conseil de quartier du 6 octobre 2008 
 

Le relevé de conclusions est approuvé à l’unanimité. 
 

2/ Calendrier des bureaux et Conseils de quartier 
 

Bureaux : Mardi 17 mars à 18h30, Mairie de quartier 

     Mardi 9 juin à 18h30, Mairie de quartier 
 

CQ : Jeudi 9 avril à 20h30, Foyer des Jeunes Travailleurs 

        Mardi 30 juin à 20h30, Foyer des Jeunes Travailleurs (Assemblée de quartier) 
 

3/ Echange avec l’association « AVEC » présenté par Mohamed Boudib, le Président et Martine Mouchard, la secrétaire 

adjointe. 
 

L’association « AVEC » signifie « Association Vivre Ensemble au Clou Bouchet ». 

Des habitants du quartier ont remarqué qu’il manquait des aires de jeux dans le quartier, surtout à proximité de l’école 

Emile Zola. Ils ont donc créé un collectif de parents et d’habitants depuis fin 2005. L’association a vu le jour le 24 juin 

2008 et compte 30 membres. 
 

L’association est soutenue par de nombreux partenaires tels que : la CAF, la Mairie, un architecte, un photographe, les 

centres sociaux culturels, l’Hôtel de la Vie Associative afin de créer un espace de jeux et de rencontres sur l’îlot le 

Verrier. 
 

Les objectifs :  
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- Mettre en œuvre des projets collectifs et solidaires répondant aux besoins de la population du quartier, 

- Favoriser de meilleures relations entre parents et enfants,  

- Favoriser la convivialité, l’animation, rompre l’isolement et respecter l’environnement, 

- Ouvrir le quartier du Clou Bouchet vers l’extérieur. 
 

Un premier projet d’aménagement : l’espace de jeux « La Colline » est en phase d’aboutissement. Ce jardin de jeux sera 

composé de plusieurs espaces : 

- Un espace clos pour les 2/6 ans, 

- Un espace évolutif pour les 6/12 ans, 

- Un espace ado, 

- Plusieurs espaces intergénérationnels. 
 

Des aménagements spécifiques sont prévus pour favoriser le respect de l’environnement et la sécurité des enfants : 

distributeurs de poches canines, poubelles, éclairage… 

Les travaux commenceront en mars 2009 pour une livraison à l’été 2009. 

De plus, l’association va participer concrètement à la réalisation du portail décoratif de l’espace petite enfance. 
 

Le président de l’association demande au Conseil de quartier de financer les distributeurs de poches canines pour l’îlot de 

Verrier. 

Une fiche de proximité est établie. 
 

4/ Point sur la réunion ORU 
 

* Voir le compte rendu de la réunion sur l’ORU du 19 décembre 2008. 
 

Remarques : 

- Rue Michel Chasles : un conseiller fait remarquer qu’il manque une signalétique pour les travaux d’élagage. 

- Boulevard de l’Atlantique : des véhicules se stationnent sur la piste cyclable en face de la Poste. Il est demandé de 

faire un rétrécissement à l’entrée de cette voie afin de les en empêcher. 

Une fiche bleue est établie 

- Rue Bonnevay et Daguerre : la sortie des véhicules depuis le parking situé derrière la Mairie de quartier sur la rue L. 

Bonnevay est difficile du fait du flux important de circulation sur cette rue. Il est demandé d’ouvrir une voie d’accès sur 

la rue Daguerre, juste avant la limite de travaux du parc urbain.   

Une fiche bleue est établie. 

- Marie Labomme, coordinatrice des Mairies de quartier informe que les plans sur l’ORU sont consultables et ouvert au 

public à la Maison de l’ORU, au 28 rue Joseph Cugnot. 
 

5/ Organisation des commissions 
 

Commission « Propreté/ Environnement/ Agenda 21/ Bilan carbone » : 

- Céline NADAUD 

- Jean-Claude BUISSON 

- Jean-Baptiste MOTTET 

- Philippe HERBERE 
 

Commission « Connaissance du quartier/ Aller vers les autres » 

- Françoise VALET 

- Serge LOISEAU 

- Gisèle BALTHAZAR 

- Fabien AMANE 
 

Commission « Opération de Renouvellement Urbain » 

- Abdelhak BENBAMMOU 

- Michel PELLETIER 

- Paul POIRAUDEAU 

- Mireille FORSTIN 

 
Commission « Animation » 

- Jérôme BAUDOUIN 

- Mireille FORSTIN 

- Michèle ENCREVE 



 

 3 

- Abdellilah BENBAMMOU 

- Sylvain DAVID  
 

Commission « Mobilité des personnes/ Handicap/ déplacements » : 

- Jérôme BAUDOUIN 

- Odette BODIN 

- Fabien AMANE 

- Michel PELLETIER 
 

Commission « Interquartiers pistes cyclables » 
 

Remarques : 

- Jusqu’où peut aller une commission ? (Rôle, décisions…)  

Réponse : Une commission a le rôle de faire remonter les informations, faire un travail de concertation sur un projet, 

donner son avis. 

- A qui peut s’adresser la commission « Propreté/ Environnement/ Agenda 21/ Bilan carbone » ?  

Réponse : Une rencontre pourra être organisée entre la commission et la personne référent sur l’Agenda 21. 
 

6/ Organisation de la visite du quartier 
 

Une visite de quartier aura lieu le samedi 7 février 2009 à partir de 9h30, rendez-vous devant la Mairie de quartier du 

Clou Bouchet. 

Un itinéraire détaillé est proposé par Michel FRANCHETEAU.  

A l’énoncé il émet le vœu que les observations lors de ce trajet servent de base de travail aux commissions de la sécurité, 

propreté, environnement, ORU, mobilité des personnes… 

A l’issue de la visite, la fresque réalisée par le Conseil municipal des Enfants sera présentée. Un pot de l’amitié sera offert 

dans le Foyer des Jeunes Travailleurs « L’Escale ». 
 

7/ Information diverses et questions du public 
 

- Rue Michel Chasles : deux locaux pour les poubelles ne sont pas sécurisés : risque de feux de poubelles. 

- Théâtre « Barbe Bleue » : la représentation aura lieu le vendredi 6 février à 21h au Foyer des Jeunes Travailleurs. 45 

minutes de spectacle. Tarif : 3€. 60 places maximum. 

- Projet « un quartier sportif » : Il est créé un site pilote sur le quartier du Clou Bouchet. Il sera proposé une à deux 

activité(s) sportive(s) par semaine à partir de 20h à partir du 1er juillet, les mardis et mercredis. 

- Rue des Equarts : Problème d’éclairage. 

- Rue Laurent Bonnevay (en face de l’inspection du travail) : les véhicules se stationnent sur les trottoirs. 

- Une action « propreté » (ramassage des déchets) dans le quartier est envisagée par la commission « Environnement ».  

 
______________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45 

 
Un pot et une galette des rois sont offerts. 

 

 

*** 
 

* Pour toute modification ou contestation de ce compte rendu, merci de bien vouloir contacter 

Sabrina ROUSSEAU au 05.49.78.78.98. avant la prochaine séance.  
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